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AGENDA POLITIQUE

RAPPORTS DE FORCE

La majorité centriste composée du Parti populaire européen (PPE) de centre droit, des
libéraux de Renew et des Socialistes et Démocrates européens (S&D), devrait conserver le
contrôle du processus d’élaboration des textes et initiatives politiques du Parlement. 

En dépit d’un fort recul, le groupe Renew devrait conserver son rôle de “faiseur de majorités”. 

L’extrême-droite confirme sa progression sur l’ensemble du continent, notamment en
France, en Allemagne et aux Pays-Bas. La victoire du RN lui offre un poids important dans les
négociations à venir en vue de la formation d’une éventuelle alliance des droites
conservatrices regroupant les membres d’Identité et démocratie (ID) et des Conservateurs et
Réformistes européens (CRE).

Le recul des libéraux et des Verts, conjugué à la montée des parties d’extrême-droite, affaiblit
le bloc centriste et fait pencher les équilibres vers la droite.

27 et 28 juin

jusqu’au 15 juillet**

(*) Réunion des chefs d’Etat et de gouvernement
(**) La veille de la 1ère session plénière 

16 au 19 juillet

22 au 25 juillet

16 au 19 septembre

octobre-novembre

Constitution des groupes politiques

Début de la nouvelle législature avec la 1ère session plénière et l’élection du
président du Parlement, des 14 vice-présidents, des 5 questeurs et définition
du nombre de députés siégeant dans chaque commission.

Constitution des commissions parlementaires avec l’élection des présidents
et vice-présidents.

Election du président de la Commission européenne
(à la majorité absolue par un vote à bulletin secret)

Audition des commissaires désignés par le Parlement européen s’en
suivant un vote en plénière pour approuver ou non la composition de la
Commission dans son ensemble. 

(estimation)

(résultats provisoires)



EURODÉPUTÉS FRANÇAIS

Dans le détail : 
Le Parti populaire européen, dont font partie Les Républicains (liste conduite par
François-Xavier Bellamy), conserve sa position de première force avec 185 sièges, soit
10 eurodéputés de plus qu’au terme des élections de 2019. La première délégation
de droite reste allemande (30 élus). 

L'Alliance progressiste des socialistes et démocrates reste le deuxième groupe de
l'hémicycle avec 137 sièges, notamment grâce aux bons résultats de la liste de
Raphaël Glucksmann. La France dispose de 13 sièges au sein de S&D, contre 7 dans
la précédente législature. 

Le groupe centriste Renew, présidé par Valérie Hayer, la tête de liste de Renaissance
en France, se maintient en 3ème position avec 79 sièges. Il perd plus de 20 sièges,
principalement en raison de l’affaiblissement de la coalition présidentielle française
(-11 sièges) et de la disparition du parti libéral espagnol Ciudadanos. La contre-
performance de Valérie Hayer devrait questionner l’influence des libéraux français
au sein du groupe et la possibilité de conserver la présidence.

Les groupes d’extrême-droite sont, après le PPE, les gagnants du scrutin. Le groupe
CRE passe de 69 à 73 eurodéputés. Le groupe ID - au sein duquel siège le RN -
obtient 58 sièges, contre 49 précédemment. Arrivé en tête du scrutin avec 32,3 %
des voix, le RN envoie au Parlement européen la plus grande délégation de toute
l’Europe.

Les Verts chutent de 71 à 52 sièges, et reculent de la 4ème à la 6ème place au sein
de l’Hémicycle. Le recul des Verts est généralisé en France, en Allemagne et en
Autriche.

Le groupe de La Gauche (GUE/NGL), dans lequel siège LFI, n’obtient que 36 sièges,
soit 2 de moins que lors de la précédente législature et représente ainsi la dernière
force politique.

L’enjeu des prochains jours sera la formation d’alliances pour former des majorités
alternatives ou des minorités de blocage.

La poussée du RN et l’affaiblissement de la majorité présidentielle devraient faire reculer
l’influence institutionnelle de la France, la présence des Français se trouvant réduite au sein
du PPE (6 députés français sur 185, contre 8 précédemment) et demeurant faible au sein de
S&D (13 élus sur 137).
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RAPPORTS DE FORCE (SUITE)
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